
 

La partie «Demande de licence» est retournée par le Commissaire à l’ ARB. La partie «Attestation» est remise par le Commissaire au titulaire 
après vérification de la pièce d’identité et paiement. 

Demande de licence journalière 2011 – Valable uniquement sur une course du Championnat Romand 

> A compléter, signer et remettre au bureau de course de la manifestation. Merci. 

Nom & prénom ……………………………………………………….. 
Date de nais-
sance …………………………………..…………………… 

 

Adresse (1)  

 

……………………………………………………….. 

 

CP & ville ……………………………………….……………..... 

Téléphone ……………………………………………………….. E-mail ……………………………………………………….. 

Sexe  masculin          féminin Valable le (2) …..……./……...…/….…..…    (jour/mois/année) 
 
 

Discipline    Catégorie  Année de naissance 

BMX   BMX: Challenge Class (garçons & filles  35.-- 

CRUISER
      BMX: Challenge Class (garçons & filles             35.-- 

 

- Je m’engage à respecter les statuts et les règlements de 
Swiss Cycling, de l’UCI et de Swiss Olympic  et de l’ARB. Je 
m’engage à participer aux manifestations cyclistes d’une 
manière sportive et loyale et à respecter les commissaires 
qui y officient. Je déclare ne pas avoir sollicité une licence 
pour la même année auprès d’une autre institution / fédéra-
tion cycliste. 
- Ma licence m’est délivrée - et je l’utilise - sous ma respon-
sabilité exclusive et, le cas échéant, sous celle de mon re-
présentant légal. Je m’engage à la présenter à chaque de-
mande d’une autorité compétente. La délivrance de ma li-
cence n’implique de la part de ma Fédération aucune re-
connaissance, ni responsabilité, quant à mon aptitude à pra-
tiquer le sport cycliste. 
- Je renonce à toute forme de tricherie, en particulier par le 
biais du dopage. Je m’engage à m’informer, chaque fois 
que nécessaire, du contenu des règlements en vigueur.  
- Je me soumettrai à tout moment aux contrôles effectués 
par l’autorité antidopage compétente et j'accepte que les ré-
sultats d'analyse soient rendus publics. Je suis conscient(e) 
du fait que toute tentative d’échapper à un contrôle sera as-
similée à un contrôle positif. 
 

 -Je reconnais la compétence exclusive de l’autorité disci-
plinaire de Swiss Olympic / Swiss Cycling dans le jugement 
de fautes en relation avec le dopage et j’accepte expres-
sément de reconnaître son jugement et sa sanction. Je 
sais que je pourrai faire appel d’un jugement devant le Tri-
bunal Arbitral du Sport (selon le Code de l’Arbitrage en ma-
tière de Sport) mais pas devant les tribunaux civils. 
 
(1) La licence journalière n’est utilisable que par les per-
sonnes domiciliées en Suisse ou au Liechtenstein. Ce for-
mulaire doit être présenté au commissaire avec une pièce 
d’identité attestant du domicile légal. 
(2) La licence journalière n’est valable que pour un seul jour! 
Elle peut être demandée au maximum 1 fois par an. 
 
Lieu ………………………………………………… 
 
Date ………………………………. 
 
 

……………………………………………….…………………… 
Signature du/de la licencié(e) et, le cas échéant, de son représentant légal  

 
                               
 
Attestation de licence journalière Association Romande de Bicross 
 
Titulaire: …………………………………………………………………. 
 
Valable le:  …..……./……...…/….……  (jour/mois/année) 
 

  
Montant perçu:  CHF 35.- 
 
Nom Commissaire:  …...…………..…………………….………….. 
 
Signature Commissaire: …...…………..…………………….………….. 

 


